
L ' E X P E R T I S E  P A R T A G É E

LE CADRE JURIDIQUE DE LA BLOCKCHAIN

 CONTEXTE
La France a pour ambition de créer un cadre 
juridique et fiscal favorable au développe-
ment de la « crypto-économie » et de la 
technologie qui la sous-tend, la blockchain. 
Cette ambition n’est pas mince tant les 
technologies que met en œuvre l’écosys-
tème blockchain (partage de données pair 
à pair, cryptographie, algorithmes) semblent 
échapper aux catégories juridiques clas-
siques. C’est la dimension juridique de cet 
écosystème que cette formation se propose 
d’explorer.

 OBJECTIFS
Cette formation vise à :
•  Présenter la technologie blockchain
•  Appréhender juridiquement la blockchain
•  Étudier des cas d’application de la block-

chain

 PUBLIC
•  Responsables innovation/digital
•  Responsables développement 

et/ou stratégie
•  Responsables juridiques 
•  Chief Digital Officer
•  Juristes de banque et juristes financiers
•  Avocats

 PRÉREQUIS
Pas de prérequis.

 MODALITÉS DE SUIVI  
ET APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
•  Questionnaire préalable à la formation
•  Feuille d’émargement
•  Attestation délivrée à l’issue de la formation

MERCREDI 3 AVRIL 2019
LUNDI 17 JUIN 2019

Formation d’une journée 
DURÉE : 7h    8h30-16h30

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
• Présentiel 
•  Formation interactive et pratique : 

présentation théorique,  
cas pratiques, quiz/QCM

•  Remise des supports de formation et 
de l’ouvrage La blockchain au service 
de la finance - Cadre juridique et 
applications pratiques

Nombre de participants limité à 15

LIEU : 18, rue La Fayette  75009 Paris

TARIF : 1 040 € HT

INSCRIPTION sur rb-formation.fr

CONTACT  
Caroline Breton :  

formation@revue-banque.fr  
Tél. : 01 48 00 54 04

 PROGRAMME

1. INTRODUCTION DE LA TECHNOLOGIE 
BLOCKCHAIN
–  Présentation de la blockchain et de ses 

acteurs
– Fonctions de la blockchain

2. LE CADRE JURIDIQUE  
DE LA BLOCKCHAIN
–  Les difficultés à appréhender juridique-

ment la blockchain et ses acteurs
–  Les actifs numériques : jetons et crypto-

monnaies
– Les Initial coin offering
–  Les prestataires de services liés à des actifs 

numériques
– Les smart contracts

3. APPLICATIONS PRATIQUES  
DE LA BLOCKCHAIN

 FORMATEURS

Adrien Basdevant est Avocat au barreau de 
Paris, spécialisé en droit des nouvelles tech-
nologies. Auteur de « L’empire des données 
– Un essai sur la société, les algorithmes et la 
loi » chez Don Quichotte (édition du Seuil). 
Adrien Basdevant a été associé du cabinet 
Lysias Partners, avant de fonder une bou-
tique juridique dédiée à l’innovation et aux 
transformations numériques.

Xavier Vamparys est Directeur juridique 
corporate au sein de CNP Assurances. Il est 
également auteur de « La blockchain au 
service de la finance - Cadre juridique et 
applications pratiques », chez RB Édition. 
Xavier Vamparys a exercé comme avocat 
aux barreaux de Paris et New York avant de 
rejoindre le secteur de la finance.
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